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PRIX PRIX PRIX 
PROBUITS , 

uu~basctlje !oco.rimgMin F.O. H, 

• 
. 

f8- - Calés 

b) - To~o (Lomé) 
ID 'Arabica: 
qunlité courante 14.676 16,485 20,259 
qualîté supérieure 16.231 18,196 22,053 
qualité çhoix 18,231 20.498 24.523 

. qlUlliU IimH~ Dl sècllndatre 12,876 14.422 18.036 
U~ Rohusta! K~lIihll. pB~i~lndénie: 

qualité eourante Il.328 12.749 16.302 
!)ualîté supéri,et.Îre 12528 14.079 17.704 
qualité limite [lU S'ttflTid5Îre 9.528 10,n7 14.240 
....... __ ...... -., .. 

f9~ - Caoutchouc 

,,) -	 Togo (Lomé) 19,183 25.28216,400·1 

·ART. 3, ~. Les prix loco-magasin et .F.O.B, ci· 
dessus s'entendent sur la base des taxes et droits· 
divers perçus à la colon';e il la date <;lu présent arfêté. 

'Toute augmentation ou diminution de ces taxes ou 
droits entrainera automatiquement la variation en 
plus ou en moins des valeurs looo-magasin et F.O,B. 

,inseNtes il l'article 2 de façon que les valeurs nU
bascule ne soient e;J aucun cas modifiées. 

ART. 4, Les gouverneurs des colonies du groupe 
\ 	 et le chef du territoire du Togo sont chargés, chacun 

en, ce qui le concerne, de l'application du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué partout où 
besoin sera et sera publié aux !OUI'Il({llX otfid~ls de 
J'Afrique occidentale frariçaise et du Togo, 

Dakar, le 23 mars 1943,. 
P. 	 BOISSON. 

OlJicier des douanes 

1252 s. E. -,- Par décision du gouverneur. général 
de l'Afrique occidentale française du 28 mars 1943, 
la compétence de M, Mathieu Nivaggioli, capitaine 
de 2< classe du cadre commun supérieur des douanes 
de l'Afrique occidentale française, qui exerce actuel
lement ses fonctions d'officier au Dahomey, s'étendra 
sur le 'territoire du Togo à compter du jour de la 
signature de la présente décision. , 

Régime: des prÎ" 

1293 s, E, -- Par arrêté du 'gouverneur général 
de l'Afrique occidentale franç;tise du 29 mars 1943, 
pris en commission permanente du conseil de Gouver
nement, sont abrogées les délégations de pouv"irs 
données a!lX gouverneurs ,des colonies de l'Afrique 
occidentale française, au commissaire de France, au 
Togo, au gouv,erneue, administrateur de la ,circons
cription de Dakar et dépendances, par arrêtés n'" 
2884 D, N. du 15 septembre 1939, 1305 s. E. du 
19 juin 1940 et 2416 s. E-: du 13 juillet 1942, en 

, ce qui concerne la circulation, la détention, l'ytilisa
. !ion,' la' mise en vente de tOllS produits" matières, 
objets et denrées nécessaires aux besoins de ces 

. territoires, ainsi qu'en ee qui concerne la déclaration' 
'des stocks, ' 

ARRETE No 1294 s. E.ilu 29 milrs 1943, 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUij, 

Vn le déqet du 18 octobre. 1904, portant réorganisation 
dIt Gouvernement général de l'Afrique occidentale jrançaise.. 
modifié par les décrets ùes 4 décembre 1920 et 30 marS 1925; 

1 Vu le décret du 25 juin 1940J portant création du Haut.. 
Commissariat de 1:Afrique françaÎse; ,1: 

Vu la loi nO 379 du- 14 mars 1942, codifiant dans les terri 
toin'!!.> relevant du secrétariat d'Etat aux 'colonies, la réglenlen~

i ~ tatian 	de l'importation, de l'exportation, de la circulation, de 
1 " la détention, de l'utilisation, de la mise en vente -de tous pro

duits} matières, objets et denrées nècessaÎres aux besoins de 
ces krtitoires, ainsi que la réglementation des prix; .:! 

Vu l'arrêté général n" 4710 S. E. dit 31 décemhre 19.12,_ 
" modifiant la lo~ du 14 mars 19t12; 
1 

ARRETE: 
,i ARTICLE PREMIER. Les délégations autorisées pal' 
1 
1. 	 l'a,tic1e premier de la loi nO 319 du 14 marS 194-2, 


modifiée par l'arrêté général nO 4710 s. E. dù 31 dé

éembre 1942, sontdolll1ées aux gouverneurs des colo

nies de l'Afrique occidentale française, au commis

saire de France au Togo >ct au ,gouverneur! adminîs" 


i-	 trateur' de la circonscription de Dakar et dépendances, 
l 	 en ce qui concerne la circulation, la détention, la 

déclaration, le contrôle des stocks, l'utilisation, la mise 
en vente de tOLtS produits, matières, objets et denrées 
nécessaires aux hesoins de ces territoires. ' 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oil besoin sera. 

Dakar, 	 le 29 mars 1943, 
p, BOISSON, 

Inspection gknérale du travail de J"A,O~F. et du TGg~ 

ARRETE No 1349 A. P. du 4 avril. 19n. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A.' Q, F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO. 


COMMANDEUR DE LA L~(jION D'HONNEUR, 

,Yu le décret du 18 octobre 1904j réorganisant le Gouverne.. 

ment général de jtAfrique occidentale française,_ modifié par 
les- dé,crets des 4: décembre 1929 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 25 juin 1940. portant création d'un Haut..' 
1 CommissarÎat en Afrique française; , 

11 Vu l'ordonna'nœ du, 5 février f943) portant ~épartitiolt 
des attributions entre Je commandant en chef français.! civil 
et mîlitain: et les autorités locales; II' 

Yu le décret du 22 juin 1933) compJétant le décret du 
4 décembre 192.0, modifîé par le décret du 30 mars 1925, 
fixant la composition du conseil de Gouvernement de j1 Afrique 
occidentale française; 

Vu 	 l'arrêté général du 20 janvier 1932, créant unt: Înspection 
1 	 du travail et de la main~œœuvre indigène en Afriqlù: occiden~ 

tale françaîse. "modifié par Parrt?té général du 4 novemhre 
1~8: ' 

Vu l'arrété général du 11 août 1942, organisant la dir&R 
tion générale des affaires politiqueS; administratives et soda~ 

i 

la; 	 
1-1 

Sous 	 ré.5é-rve de ratification en ccm'mission permanente duli 
co!,!seil de Gouvernellle~t; 

1 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé une inspection 

générale du travail du Gouvernement général de l'Afri
que 'occidentale française et du Togo. 

ART, 2. - L'inspecteur général du tnwail est placé 
sous l'autorité immédiate du gouverneur général. . 

. Ce fonctionnaire, dont les attributions sont "Ssenliel
1. 	 lement mobiles, réside au chef-lieu du Gouvernement 

général pour la prép'aration' de ses tournées et la 
i i mise au point de. seS rapports et de ses études. 



.' 
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ART, 3. - Ses !lUSSIOns ont pour objet essentiel 
de s'assurer de l'application des lob et des règlements 
cn matière de travail, de maîn-d'œuvre ·et de pré
voyance sociale et de. vérifier la bmlne exécution d~s 
jnstruc~ions .et des directives afférentes émanant de 
l'ailtorité supérieure. 

Il procède à l'inspection et au contrôle des services 
et des entreprises de' toute nature assujettis Il la 
réglementation du travail, ainsi qu'à toutes ènquêles 
nécessaires à l'accomplissement de ses fonctions. 
· Il renseigne le gouverneul' général sur le fonction· 
nement et J'actidté des inspections locales du travail. 

II peut être chargé, cn outre, par le gou.verneur 
'général, de l'étude sur place des questions relatives 

au travail et reçoit ,à cet effet une lettre de service 
l'accréditant auprès des' gouverneurs intéressés. 

Les rapports de vérification et les résultais, des 
études auxquelles il peut procéder sont transmis simul
tanément au gouverneur général d aux gouverneurs 
intércssés. L'exemplaire adressé au gOlll'erneurgél1é, 
'raI est complété éventuellement par tes réponses des 
agents vérifiés et mentionne les observations des 
chefs de 'colonie. 

" .' ART. 4, _ .. L'i,nspècteur général du travail est habi
1lté à constater et il poursuivre toutes infractions aux 
dispositiolls concernant la réglementation du travail; 
il cct effet, il prête serment, si besoin est, devant 
le tribunal de premIère instance de Dakar.' 

,ilART. 5. - Ladireclioll générale des affaires poli

tiques, administratives et sociaJes continue à exercer, 

en matière de travail et de prévoyance sociale, les 

attributions qui lui ont été conférées par l'arrêté géné

ral' du 11 août 1942. 


ART. 6. - ,L'arrêté général du 20 janvier 1932 est 

ahrogé, sauf en ce qui concerne le paragraphe 3 de 
 !,l'article 3, relatif .aux inspections locales du travail. 

, Ai{T. 7. ~ Le secrétaire général du Gouvernement 
 " 
général, l'inspecteur général du travail, les gouver
rie,urs des cokmies du groupe, le gouverneur, admi· J 
nistrateur de la circonscription de, Dakar' et dépen

,dances, et le commissaire de France au Togo ~<:mt ii 
chargés de l'exécution du, présent arrêté qui sera 

. enregistré, communiqué, pattuut où besoin sera et 
publié aux Journa.ux officiels de ,l'Afrique occidèJl
tale française et du Togo. 

Oak":, le 4 avril 1943.• !P. BOISSON. il 
• il 

GToupemenfs pz:ofessiônnels coloniaux :1
i

ARR.ETE No 1376 s. E. du 6 avril 1943. 
1l

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. F., Il 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE ,·IU Teco, . 

Vu leC~:~:;~U~ :~to~~e L~~:N:::I~N::r~:nisatioo ii 
du Gouvernement- générai de l'Afrique ocddentale française. Il 
et tous les actes ultérieurs le modifiant; li 

yu le décret du 25 juin 1940, portant création du Haut~ l' 

Commissariat de l'Afrique française; . , Il 

. Vu la lot du' 6 décembre (tliO} rela:tive à l'organisation 
p~ofessionnelle aux colonies' et_ les textes ,subséquents; 
• Vu' l'ârrêté nO 395 s. E. du 30 janvier 1943, créant 'un 
comité' central des 'groupements profeSSIonnels coloniaux de 
.,l',Afrique occidentale française, ~otamment ,en SOn article S; 

,ARRETE: 

· AInIC'LE I?~EMIE.R. En exécution des' textes sus
'visés, les attributions du comité central des groupe
mcnts professionttelscoloniaux de l'Afrique occidentale 
frànçaise et du Togq sont fixées comme suit: . 

aJ Sous la responsabilité de s'on président, il con' 
trôle et coordonne l'aCtivité des six groupements pro
fessionnels de l'Afrique ~occidentale française; 

b) Il apporte sa collaboration au gouverncur géné
ral,. dans les cas prévus par les textes. organiques, 
notalnment par l'article 5 de l'arrêté nO 395 S. E. du 
30 jal1l'ier 1943. - .ART. 2.' ~ Le comité central est réuni par son prési
dent au 'moins une fois pat:' mois pCiUr connaître l'acti~ 
vité générale des groupements professionnels; il déli
bière sur les questions d'intérêt commun qui ont trait 
à leur gcstioll et à leurs programmes ainsi que sur 
les propositions qu'il entre dans ses attributions de 
soumettre au g()t[verncur général. " 

Le président peut se faire représenter par l'un des 
vice-présidents. 

L'ordre du j~l\r des réunions est fixé par le prési' 
dent SUr prJposition des vice-présidents, des présidents 
de groupement et du secrétaire général. 

Les éléments généraux d'informations utiles à l'exa
ine" des questions s:lUmises, au comité central doivcnt 
parvenir aux membres dl! comité ainsi qu'au secrétajre 
général, au moins deux jours francs avant la réunÎOll. 

ART. 3., .Le commissair2 du Oouvernement, qui 
peut se faire représenter par uncommissaire'adjoillt, 
assiste de dmit aux séances du CJmité ccntral ~t allX 
réunions des groupements professionnels. 

ART. 4. - Le coinité central peut charger de,; com
missions constituées dans son sein pOllr un objet défini 
et pour un temps déterminé dc l'étude et 'dc ,la mise 
au, point' des questions dont il est saisi. 

Ces commissions peuvent appeler en consultation des 
experts étrangers au comité central. 

Elles n'ont aucun pouvoir de décision, lenI" rôle étant 
de faciliter l'examen des questions.intéressant plusieurs 
groupements ou l'ensemble 'des groupements en vue 
des délibérations du comité, central. 

ART. 5. -Le président du comité central prend les 
meSUres que commande l'exécution des décisions du 
comité central et du gouverneur général. 

Le président du comité central peut désigner dans 
chaque colonie ou groupe de colonies un repré~entant 
susceptible d'être chargé de mission allprès des éche
101s régionaux des divers groupements dans le ou les 
terri toires considérés. 

Pour mettre le comité c~ntral en mesure d'exc','cr 
ses fonetiQns de contrôle et de coordination, le prési-' 
dent a le droit d'assister', à . toutes les réunions de"s 
groupements et éventuellement à ceHes des sections; 
ainsi que des comités interprofes~ionnels. Il' peut se 
fair" représenter par Un vice-président. , 

Les proQès-verbaux des réunion,s de groupement, de 
section, de comité interprofessionnel sont aèlrcss~s au 
secrétaire général du comité central dix jours francs 
au maximum apr,ès ,la séance. 

Les 'présidents de groupement SOIlt tenus d'informer, 
régulièrement le comité cenfral de, l'activité de l'orga
nisme dont 'ils sont responsables. . 

ART..6. - Les vice-présidents l'leuven'! être chargés 
par le président du comité central d'agir, sur sa délé,-' 
galion, et d'accomplir des missions d'études ou de 
représentation. ' 

, ART. 7. - Dans le cas où le remplacement en cours 
de, mandat d'un président de groupement; de, section 
ou de sous-section deviendrait nécessaire, le président 
du comité central soumet au gouverneur général les' 
propositions' utiles en vue de la nomination d'uri suc
œsseur> 

http:Journa.ux

